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De M. Martial Saddier ( Les Républicains - Haute-Savoie ) Question écrite

Ministère interrogé > Travail Ministère attributaire > Travail

Rubrique >retraites : généralités Tête d'analyse
>Dispositif de la retraite
progressive

Analyse > Dispositif de la retraite progressive.

Question publiée au JO le : 30/10/2018

Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre du travail sur le dispositif de la retraite progressive. Ce
dispositif n'est actuellement pas ouvert aux salariés travaillant dans le cadre d'un forfait jour. Il est, en effet,
subordonné à la justification de l'exercice d'une activité dont la durée, exprimée en heures, est inférieure à la durée
normale du travail. Or la notion de temps partiel ne s'applique pas au forfait jour. Une circulaire de la Cnav du 27
décembre 2017 a ainsi clairement indiqué que sont exclus du dispositif de retraite progressive les salariés dont la
durée d'activité à temps partiel n'est pas décomptée en heures. Dans le cadre de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2017, il était prévu que le Gouvernement remette au Parlement, avant le 1er octobre 2017, un rapport
relatif aux conditions d'élargissement du dispositif de retraite progressive aux salariés en forfait jours. Ce texte a,
d'ailleurs, uniquement élargi ce dispositif aux salariés qui ont plusieurs employeurs. Aussi, il souhaite connaître la
position du Gouvernement sur ce sujet.
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